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Séparation des rôles: être en même temps professeur à un cours 
préparatoire et expert à l’examen 

 

1. Contexte 

Dans les règlements des examens fédéraux (textes de référence), il est stipulé, au ch. 4.44, que les ex-

perts1 se récusent s’ils sont professeurs aux cours préparatoires, s’ils ont des liens de parenté avec le 

candidat ou s’ils sont ou ont été ses supérieurs hiérarchiques ou ses collaborateurs. L’exclusion des pro-

fesseurs en tant qu’experts selon le principe «qui enseigne n’examine pas» se fonde sur l’art. 10 de la loi 

fédérale sur la procédure administrative (PA)2. Conformément à l’art. 10 PA, les personnes parentes ou 

liées d’une autre manière au candidat doivent se récuser. Le point déterminant n’est pas de savoir si l’ex-

pert est effectivement partial, mais s’il aurait des raisons de l’être. Dans la mesure où le règlement d’exa-

men le prévoit, il est admissible, dans des cas exceptionnels dûment motivés, qu’au plus un des experts 

soit par ailleurs professeur aux cours préparatoires du candidat. 

2. Mission 

But Les participants à cet atelier échangent sur leurs pratiques et sur les 

difficultés rencontrées en lien avec cette règle.  

Documents de 

référence 

Texte de référence du règlement d’examen; art. 10 PA 

Organisation Discussion de groupe (partage en 3 groupes) 

Consigne Discutez des questions ci-dessous au sein de votre groupe. 

Questions directrices 

(liste non exhaustive) 

 Vous arrive-t-il de recourir à des professeurs en tant qu’experts à 

vos examens? Pour quelles raisons? 

 Comment les autres experts et les candidats à l’examen en sont-ils 

informés? Les candidats ont-ils la possibilité de faire une demande 

de récusation? 

 Quels sont les avantages et les inconvénients de recourir à des pro-

fesseurs en tant qu’experts aux examens? 

 Comment éviter un éventuel conflit d’intérêts? 

 Avez-vous des exemples d’expériences positives ou négatives avec 

des professeurs en tant qu’experts aux examens fédéraux? 

Livrables Brève présentation (5 min au maximum) des principaux résultats inscrits 

sur un tableau de conférence (pour chaque groupe) 

Rapporteur Chaque groupe désigne un rapporteur chargé de présenter brièvement 

les résultats de la discussion (max. 5 min). 

 

                                                           

1  Les noms de personnes s’appliquent également aux femmes et aux hommes. 
2 Loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA; RS 172.021) 
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3. Résumé des remarques et avis exprimés durant l’atelier 

- Le recours à des professeurs en tant qu’experts aux examens doit être évité autant que possible. 

- Le point déterminant pour recourir à des professeurs en tant qu’experts aux examens est la gran-

deur de la branche professionnelle concernée. 

- Dans les petites branches, essentiellement, il est courant que des professeurs soient aussi experts 

aux examens. Cependant, il est unanimement admis qu’au moins un des deux experts doit être 

indépendant, y compris dans les petites branches. 

- Aussi bien les candidats que les experts ont la possibilité de faire une demande de récusation 

avant l’examen. La liste des experts est remise aux candidats avec la convocation à l’examen. 

- Les formations destinées aux experts sont mises à profit pour informer ces derniers sur la manière 

de comporter s’ils connaissent un candidat ou ont été son professeur. 

- Le recours à des professeurs en tant qu’experts n’est pas jugé seulement négativement. Les pro-

fesseurs sont qualifiés tant sur le plan professionnel que sur le plan pédagogique, et ils savent 

comment les questions d’un examen oral doivent être formulées. 

 


